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Aiio«a MtionDaire no p«iit m fiire repréMntor par nn fondé do pottroii, '«

•
. leoptioa,

lotttefbif, des mombroo do la fkmillo rojalo.

80. La diroetioB nommo obaqno annéo no certain nombro do conMun ponr im affidret

do l'oioompto.

81. Ladireotion «lo réunit vne foii par semaine. La préienoo do troii diroctonn oit

Béoofloaire pour prendre une déoiaion.

82. Loi fonetiono do direotenra et de cenaeurs sont gratnitoi.

83. L'adminiitration do la banqne eat compoiéo d'un direoteur ezéontant et des ad'mi-

niotratoun.

84. Loi adminiatratonn no pouyent faire le oommeroo.

85. L'adminiatration a la direotion inunédiato des affaires courantes do la banque.

86. Los aetea olBciels do la banque sont signés par le directeur oséoutont et un admi>

nistrateur.

"^ ''^ 87. Le comité de la banque se réunit une fois par an. Il est composé do soixante

actionnaires.

38. Les attributions du comité sont : l'apurement des comptes, l'approbation des nomi-

nationsi la proposition do modifications des statuts.
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CHAPITRE V.

OIBPOSITIOKS BILATIVIB AU DIVIDXNDB XT AU FONDS Dl BMiCBVI.

89. L'administration doit faire deux fois par an, fia do iuin ot fin de décembre, la

el6turo des litres, pour trouver les bénéfices des opérations, et les distribuer, comme diTÎ-

dende, au prorata des aetions, après déduction de la part afférente au fonds de résenre.

40. On prélèTO d'abord, avant tout partage, 8 p. % d'intérêt du ^capital de obaque

action de 500 fiorins, ou pour 6 mois 7i florins.

Les trois-quarts du profit excédant, déduction faite de tous les frab, pertes, etoréanoei

douteuses, forment le dividende à distribuer au prorata des actions.

Le résultat du bilan semestriel est rendu public, et après cette publication, on pent

toucher le dividende en échange des coupons.

41. Le quart des bénéfices restants forme un fonds de réserve qui doit être porté au

^^ dixième du capital. Ce fonds doit toujours être maintenu à ce chiffre sans jamais le

'dépasser. Aussitôt que le fonds do réserve atteindra le chiffre indiqué, le quatrième quart

des bénéfices sera joint au dividende distribué.

42. Le fonds de réserve formera l'objet d'un compte séparé ; il devra être employé

par l'administration, en fonds publics ou en obligations particulières^ afin de lui faire

produire intérêt. Ce produit sera porté en compte à l'inventaire de décembre, et figurera
' ' on recettes, pour en augmenter le dividende.
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CHAPITRE VI.

SBCTIOir lar.

oaires,

DX8 0PXBATI0N8 DX LA BANQUB, BN OENBBAL.

48. Trois cinquièmes du capital de la banque seront employés à des prêts hypothé-
18, et deux cinquièmes seulement pour les autres opérations de la société.

44. Au cas où la banque ne trouverait pas un nombre suffisant de demandes acceptables

piOUr l'empioi des trois cinquièmes de son capital, elle pourrait utiliser les fonds à sa

spcûtion. pour ses autres opérations, mais sous la condition expresse de les placer

lUOiMBt à court terme, afin d'être toujours en posure do rendre, ^ pes tfoii cinquièmes,

'^'WrdtiMiiation primitive, > .


